
RÈGLEMENT TOURNOI  
• Article 1 : L’USI BASKET organise le Samedi 15 et Dimanche 16 Juin 2024, un tournoi de basket-ball réservé aux catégories U13-U12 filles 
et garçons nées en 2011 et 2012 et U15-U14 nées en 2009 et 2010 filles et garçons.  

• Article 2 : Les équipes engagées doivent être composées de joueurs (joueuses) licenciés et doivent être assurés. Les joueurs (joueuses) 
d’équipes étrangères doivent être également licenciés auprès de leur fédération nationale.  

• Article 3 : Le tournoi se déroulera dans quatre gymnases le samedi puis au complexe Albert Buisson ainsi que sur deux terrains 
extérieurs le dimanche à ISSOIRE (Puy de dôme).  

• Article 4 : L’ordre des rencontres est fixé par le club organisateur et est communiqué aux clubs participants. Les marqueurs, 
chronométreurs et arbitres sont désignés par l’USI BASKET.  

• Article 5 : Les rencontres se disputeront en 2 périodes de 12 minutes pour toutes les catégories sans arrêt du chronomètre, sauf dans la 
dernière minute de chaque match et pour les finales arrêt du jeu dans les deux dernières minutes.  

• Article 6 : Les changements sont fait à la volée au niveau de la table de marque 

• Article 7 : Les challenges se joueront sous forme de tournoi ou sous forme de championnat suivant le nombre d’équipes engagées.  

• Article 8 : Les équipes doivent être présentes au bord du terrain avant la fin du match précédent.  

• Article 9 : La mi-temps sera de 2 minutes. Un temps mort de 30 secondes sera accordé par mi-temps et par équipe.  

Quatre fautes personnelles par joueur. A la sixième faute d’équipe, des lancers francs seront tirés. En cas d’égalité au score à la fin du 
match, chaque équipe désignera 3 tireurs de lancer franc. Chacun en tirera un. Sera désignée vainqueur l’équipe qui en aura réussi le 
plus. En cas de nouvelle égalité, chacune des équipes désignera un nouveau tireur. La première à obtenir l’avantage sera déclarée 
vainqueur. Lors des finales, les équipes se départagent en prolongation puis d’autres si nécessaire. Les prolongations sont de 1 minute.  

• Article 10 : Si deux équipes sont à égalité au classement, c'est l'équipe ayant battu l'autre qui sera classée devant. Si plus de deux équipes 
sont à égalité au classement, un nouveau classement sera établi entre ces équipes. Le classement sera établi en fonction du meilleur 
quotient (marqués/encaissés) puis du nombre de points inscrits au total pendant le tournoi en ne tenant compte que des matchs entre ces 
équipes.  

• Article 11 : Les équipes doivent venir avec leurs ballons, seul le ballon du match est fourni.  

• Article 12 : Les équipes doivent venir au tournoi avec deux jeux de maillots de couleur différente.  

• Article 13 : Tout litige pouvant survenir au cours du tournoi sera immédiatement tranché par les organisateurs. Toute faute grave d’un 
joueur pourra faire l’objet de sanctions allant jusqu’à l’exclusion du tournoi.  

• Article 14 : L’USI Basket décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol, disparition perte, détérioration de quelque objet que ce 
soit.  

• Article 15 : Le club organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement en cas de force majeure (intempéries, etc...). 


